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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 279/6e L  rendant exécutoire les délibérations 
n°5 276/6e L à 289/6e L du 24 mai 1966 de l’Assemblée territoriale 
de C.F.S. en matière domaniale.
n° 279/6e L

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 mai 1966

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1966
Date  du numéro

1 juillet 1966

T E X T E  I N T É G R A L

rendue exécutoire par arrêté n° 830 du 31 mai 1966, la Commission permanente de l’Assemblée Territoriale a accordé à M. 

Kassim Amadou Houssein la concession provisoire d’une parcelle de terrain d’une superficie de 625 mètres carrés, sise à 

Ambouli, au prix de 100 francs le mètre carré.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/deliberation-n-279-6e Page 1 / 1


